[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL
Du 26 septembre 2019 à 20 h 

Présidence : Jean-Marie LAMBOTIN, Maire.
Secrétaire de séance : Dominique GEHIN	Convocations : 18.09.2019
Secrétaire adjoint : Lyvia MATIN, Secrétaire de Mairie	Affichage : 03.09.2019
Présents : Tous, sauf,
Absents : Lorène MARCHAL
Absents excusés : Pascal CLAUDE, Céline TISSERAND
Pouvoirs : Pascal CLAUDE à Denise CHEVRIER, Céline TISSERAND à Véronique FRANCOIS.


Monsieur Le Maire propose à l’assemblée d’observer une minute de silence en hommage à Monsieur Jacques CHIRAC, ancien Président de la République, décédé ce jour.


Fonctionnement du Conseil Municipal

1. Approbation de la dernière séance

Après lecture des grands points du dernier compte-rendu de réunion de conseil par Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le compte-rendu. 

Finances

2. Demande de subvention DETR – Accessibilité 2019

Délibération n° 2019.0049	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.1.1

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée délibérante le programme d’accessibilité 2019. Pour aider au financement de ce projet, le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’autorisation de demande de subvention à adresser à l’Etat  au titre de la DETR. La demande avait déjà été faite en début d’année mais non aboutie. Il est proposé de réitérer la demande.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· ACCEPTE le programme de travaux proposé
· S’ENGAGE à réaliser et financer le programme proposé
· SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès de l’Etat  au titre de la DETR 
· AUTORISE Monsieur Le Maire à faire une demande de subvention auprès de l’Etat  au titre de la DETR pour aider au financement du programme d’accessibilité 2019.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif.


3. Demande de subvention – Programme de travaux d’eau potable

Délibération n° 2019.0050	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.1.2

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée le dossier PRO élaboré par le cabinet Demange. Le dossier concerne le programme de travaux des captages d’eau potable et la station de traitement de Julienrupt. Le Conseil Départemental des Vosges et l’agence de l’eau Rhin-Meuse sont susceptibles d’aider au financement de ces travaux.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· ACCEPTE le programme de travaux proposé.
· S’ENGAGE à financer la totalité du programme de travaux précité 
· SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès du Conseil Départemental des Vosges 
· SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse
· AUTORISE Monsieur Le Maire à faire une demande de subvention auprès du Conseil Général des Vosges et de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour aider au financement de l’affaire précitée.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif.
 
4. Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor

Délibération n° 2019.0051	Domaine : Finances locales		Code : 7.10

Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal d’un courrier émanant de Mme Nathalie HOEHE, receveur municipal, concernant une demande d’attribution d’indemnité de conseil.
Monsieur Le Maire précise qu’il rencontrera Mme Hoehe pour évoquer ce sujet le 03 octobre prochain.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE de surseoir à cette demande qui sera réétudiée lors du prochain conseil municipal.

Personnel

5. Modification du tableau des effectifs

Délibération n° 2019.0052	Domaine : Fonction publique	Code : 4.1.4

Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’un agent peut bénéficier d’un avancement de grade par ancienneté. Il est donc proposé de transformer un poste d’ATSEM principal de 2ème classe en poste d’ATSEM principal de 1ère classe. 
 La CAP (Commission Administrative Paritaire) du Centre de Gestion a émis un avis favorable à cet avancement.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,	
· MODIFIE le tableau des effectifs, à compter du 1er octobre 2019, de la manière suivante :
Transformation d’un poste d’ATSEM principal de 2ème classe en poste d’ATSEM principal de 1ère classe. 

6. Modification de durée hebdomadaire de travail

Délibération n° 2019.0053	Domaine : Fonction publique	Code : 4.1.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée de la proposition de modification du temps de travail d’une ATSEM à compter du 1er octobre 2019. En effet, dans l’intérêt du service, il est proposé de transformer un temps non complet (25h) en un temps complet (35h hebdomadaires). Ainsi, cette modification de temps de travail permettra à l’agent d’assurer la totalité des tâches relatives aux fonctions d’ATSEM et d’intégrer la partie entretien des locaux à sa fiche de poste. Le Comité Technique du centre de gestion des Vosges a émis un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,	
· MODIFIE le temps de travail d’un poste d’ATSEM principal 1ère classe à temps non complet (25h hebdomadaires) en un temps complet, soit 35 heures hebdomadaires, à compter du 1er octobre 2019.

7. Création d’un emploi temporaire

Délibération n° 2019.0054			Domaine : Fonction publique		Code : 4.2.1.

Un agent contractuel des services techniques a quitté la collectivité. Il est nécessaire de procéder à son remplacement pour nécessités de service. Pour faire face à ce besoin, il est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent à temps complet (CDD de 3 mois pouvant être renouvelé jusqu’à 12 mois).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période  couvrant la période d’arrêt de l’agent. (12 mois maximum pendant une même période de 18 mois)
· Cet agent assurera des fonctions d’agent d’entretien polyvalent au sein du service technique à temps complet pour une durée hebdomadaire de service de 35 heures. 
· Il devra justifier les habilitations en sa possession.
· La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 336  du grade de recrutement.
· Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

8. Création de poste d’agent d’entretien contractuel temporaire

Délibération n° 2019.0055	Domaine : Fonction publique	Code : 4.2.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée que les services techniques font face à une surcharge temporaire d’activité. Il est nécessaire de procéder à un recrutement contractuel temporaire pour nécessités de service. Pour faire face à ce besoin, il est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent à temps complet pour une durée de trois mois.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de trois mois.
· Cet agent assurera des fonctions d’agent d’entretien polyvalent au sein du service technique à temps complet pour une durée hebdomadaire de service de 35 heures. 
· Il devra justifier les habilitations en sa possession.
· La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 336  du grade de recrutement.
· Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

9. Convention d’adhésion à la participation « Mutuelle santé »

Délibération n° 2019.0056	Domaine : Fonction publique		Code : 4.1.8

Monsieur Le Maire informe le Conseil que le décret n°2011-1474 paru le 8 novembre 2011 donne à nouveau la possibilité aux employeurs publics de contribuer financièrement à la couverture santé et/ou prévoyance de leurs agents (fonctionnaires, non titulaires et de droit privé). La participation financière ne trouvait plus de cadre juridique valable depuis l’abrogation en 2005 par le Conseil d’Etat de l’arrêté « Chazelle » du 19 septembre 1962.
Les articles 25 et 88-2 de la loi du 26 janvier 1984 donnent compétence aux Centres de Gestion pour conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent. 
Le Centre de gestion des Vosges a décidé de résilier le contrat collectif mis en place le 01/01/2016 pour le risque « SANTE » et disposer au 1er janvier 2020 d’un contrat « Santé » conforme aux récentes réformes dénommées « 100% SANTE » ou « RESTE A CHARGE 0 ».
Les articles 25 et 88-2 de la loi du 26 janvier 1984 donnent compétence aux Centres de Gestion pour conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent. Plus de 600 collectivités vosgiennes, représentant 9000 agents, sont concernées par la convention de participation « MUTUELLE SANTE ».
Le groupement des collectivités à l’échelon départemental permet d’optimiser les coûts d’adhésion des agents en leur garantissant un contenu contractuel de haut niveau. Le Centre de Gestion présentera l’ensemble de son cahier des charges et l’offre retenue lors de réunions d’information organisées sur tout le département des Vosges. 
Les éléments substantiels de cette convention de participation peuvent être résumés comme suit :
Une adhésion libre des agents selon leurs souhaits ou contraintes (contrat « Santé » obligatoire du conjoint par exemple),
Un panel de 2 formules de souscription permettant à vos agents d’être couverts selon leurs choix et/ou contraintes budgétaires,
Une option, au choix de chaque agent, permettant de couvrir, au-delà de la couverture de base, les dépassements d’honoraires de certains praticiens et professionnels de santé, 
Une couverture proposée aux agents retraités de la collectivité selon des conditions avantageuses,
Un pilotage annuel réalisé par un « tiers-expert » désigné par le Centre de Gestion des Vosges. Ce pilotage permet d’adapter le contrat aux niveaux de consommations relevés chaque année et de modifier le contenu contractuel pour répondre au mieux aux besoins des adhérents. Cette analyse technique neutre, exhaustive et objective, sera un atout lors des futures discussions/négociations avec l’assureur.
La prise en compte de toutes les situations familiales : agent seul, en couple, avec ou sans enfants à charge,
Une assistance et un accompagnement de toutes les collectivités par le Centre de Gestion des Vosges : relations avec les équipes de la mutuelle retenue, accompagnement en cas de difficulté de gestion (adhésions, vie du contrat),
La participation financière de l’employeur doit être fixée à au moins 6 euros par mois et par agent en 2020, et ne peut dépasser le montant total de la cotisation (avec une préconisation des élus et des représentants du personnel du CDG88 à 15 €/agent/mois). Ce seuil de participation évoluera annuellement de 1 euro par an, pour atteindre 10 euros par mois et par agent en 2024,
Une communication directe est effectuée par le Centre de Gestion auprès des collectivités et agents adhérents. Toutes les informations relatives au contrat seront rendues transparentes et directement consultables en accès libre sur le site internet du CDG88 ainsi que par messagerie électronique,

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée,
VU	le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU	le Code des Assurances ;
VU	la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment l'article 26.
VU	le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU	la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ;
VU	la délibération du Centre de Gestion des Vosges en date du 14 septembre 2018 approuvant le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation mutualisée au risque « Santé » dans le domaine de la protection sociale complémentaire pour l’ensemble des collectivités vosgiennes ;
VU	notre dernière délibération en date du 21 novembre 2018 décidant de nous joindre à la mise en concurrence lancée par le Centre de Gestion des Vosges,
VU 	l’avis du Comité Technique Paritaire placé auprès du Centre de Gestion des Vosges en date du 4 juillet 2019 validant à l’unanimité de ses membres le choix du groupement d’opérateurs : Groupe VYV (Porteur du risque) proposant un seuil minimal de participation financière par l’employeur de 6,00 €, (avec une préconisation des élus et des représentants du personnel du CDG88 à 15 €/agent/mois), ce montant de seuil de participation augmentera de 1 euro par an,

VU	la délibération du Centre de Gestion des Vosges en date du 4 juillet 2019 désignant le groupement d’opérateurs : MNT (Groupe VYV) en charge du lancement et de la gestion de la convention de participation « Santé » ainsi qu’un seuil minimal de participation financière par l’employeur de 6€ par mois et par agent, 
VU	l’exposé du Maire,
Considérant l’intérêt social d’une couverture « Santé » généralisée dans les effectifs de la collectivité,
Considérant que la participation financière de l’employeur incite, facilite et renforce la couverture complémentaire « Santé »,
Considérant que le contenu de l’offre négociée par le Centre de Gestion des Vosges présentée lors de réunions correspond aux attentes de la collectivité,
Considérant que cette proposition permet l’instauration simple et juridiquement fiable d’une participation financière de la collectivité couplée à un contenu contractuel de qualité au meilleur tarif,

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE
D’adhérer à compter du 1er janvier 2020 à la convention de participation pour le risque « Santé » organisée par le centre de Gestion des Vosges pour une durée de 6 ans (01/01/2020 – 31/12/2025).

[bookmark: _Hlk14359626]De fixer à 10 € par agent et par mois, la participation financière de la collectivité au risque « Santé » susmentionné, (quelle que soit la quotité ou la modalité d’exercice du travail fourni par chaque agent). Cette participation pourra être versée directement à chaque agent et viendra en déduction de la cotisation versée à l’opérateur.

 D’autoriser le Maire à signer l’adhésion à la convention de participation conclue par le Centre de Gestion des Vosges avec les opérateurs sélectionnés et tout document s’y rapportant.

D’autoriser le Maire à signer l’adhésion à la convention d’adhésion et de gestion conclue par le Centre de Gestion des Vosges moyennant une participation financière fixée par la grille tarifaire suivante :
Collectivités de 51 à 300 agents : 200€/an
Collectivités de 10 à 50 agents : 150€/an
Collectivités de moins de 3 à 9 agents : 50€/an
Collectivités de 1 ou 2 agents : GRATUITE
Cette contribution permettant d’expérimenter la gestion des sinistres par les services du Centre de Gestion des Vosges en lieu et place des services de gestion du personnel des collectivités. 

[bookmark: _Hlk13475879]D’autoriser le Maire à habiliter le Centre de Gestion à le mandater pour qu’il relance une consultation départementale en cas de résiliation anticipée (à l’initiative du CDG88 ou de l’assureur MNT).


10. Convention d’adhésion à la convention de participation « Prévoyance »

Délibération n° 2019.0057	Domaine : Fonction publique		Code : 4.1.8

Monsieur Le Maire informe le Conseil que le décret n°2011-1474 paru le 8 novembre 2011 donne à nouveau la possibilité aux employeurs publics de contribuer financièrement à la couverture santé et/ou prévoyance de leurs agents (fonctionnaires, non titulaires et de droit privé). La participation financière ne trouvait plus de cadre juridique valable depuis l’abrogation en 2005 par le Conseil d’État de l’arrêté « Chazelle » du 19 septembre 1962.
La garantie « Maintien de Salaire » est considérée comme la modalité de protection sociale la plus importante pour tout salarié puisqu’elle sécurise la situation financière de chaque agent et de sa famille. Malgré son caractère facultatif, cette garantie devrait se généraliser à l’instar de ce qui se fait depuis de nombreuses années dans le secteur privé; le plus souvent sous la forme d’un régime à adhésion obligatoire.
Les articles 25 et 88-2 de la loi du 26 janvier 1984 donnent compétence aux Centres de Gestion pour conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent.
Plus de 600 collectivités vosgiennes, représentant 9 000 agents, sont concernées par la convention de participation « PREVOYANCE / MAINTIEN DE SALAIRE ».
Le groupement des collectivités à l’échelon départemental permet d’optimiser les coûts d’adhésion des agents en leur garantissant un contenu contractuel de haut niveau. Le Centre de Gestion présentera l’ensemble de son cahier des charges et l’offre retenue lors de réunions d’information organisées sur tout le département des Vosges à compter du mois de septembre 2019.
Les éléments substantiels de cette convention de participation peuvent être résumés comme suit :
Un niveau de garantie de base garantissant l’incapacité temporaire de travail (ITT) et l’invalidité pouvant en résulter à hauteur de 95% du revenu net de chaque agent,
Un engagement maximum de la collectivité sur une durée de 6 ans, sachant que les taux sont garantis sur une durée de 3 ans,
Chaque agent décide d’assurer ou non son régime indemnitaire (prise en compte dans l’assiette de cotisation, et donc lors des absences),
Un panel d’options au choix de chaque agent : régime indemnitaire, minoration de retraite, capital décès / perte totale et irréversible d’autonomie, rente d’éducation,
Un pilotage et un accompagnement de la convention de participation par le Centre de Gestion des Vosges. Le CDG88 pouvant accompagner les démarches des collectivités et/ou des agents auprès du courtier gestionnaire (recours gracieux, recours aux services d’aides sociales, aide ponctuelle en cas de difficulté sociale des agents),
La participation doit être fixée à au moins 2 euros par mois et par agent en 2020 et ne peut dépasser le montant total de la cotisation, La participation minimale au bénéfice de chaque agent est échelonnée de manière à atteindre le montant de participation de 6€ par mois et par agent en 2024,
Une communication directe est effectuée par le Centre de Gestion auprès des collectivités et des agents adhérents. Toutes les informations relatives au contrat seront rendues transparentes et directement consultables sur le site du CDG : bilans financiers, conclusions des tiers-experts, préconisations et conseils des équipes du Centre de Gestion des Vosges.

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée
VU	le Code Général des Collectivités Territoriales ; VU	le Code des Assurances ;
VU 	la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment l'article 26.
VU 	le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU 	la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ;
VU 	la délibération du Centre de Gestion des Vosges en date du 14 septembre 2018 approuvant le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation mutualisée au risque « prévoyance » dans le domaine de la protection sociale complémentaire pour l’ensemble des collectivités affiliées ;
VU	notre dernière délibération en date du 21 novembre 2018 décidant de nous joindre à la mise en concurrence lancée par le Centre de Gestion des Vosges,
VU 	l’avis du Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion des Vosges en date du 4 juillet 2019 relatif - au choix du groupement d’opérateurs : TERRITORIA (Porteur du risque) et GRAS SAVOYE BERGER SIMON (courtier gestionnaire),
VU	 la délibération du Centre de Gestion des Vosges en date du 4 juillet 2019 désignant le groupement d’opérateurs : TERRITORIA (assureur) / GRAS SAVOYE (courtier gestionnaire) en charge du lancement et de la gestion de la convention de participation « prévoyance » ainsi qu’un seuil minimal de participation financière par l’employeur de 2 euros par mois et par agent en 2020, 
VU	l’exposé du Maire et la présentation de l’annexe tarifaire ;
Considérant l’intérêt social d’une couverture « Prévoyance » généralisée dans les effectifs de la collectivité,
Considérant que la participation financière de l’employeur facilite et incite la généralisation de cette couverture « Prévoyance »,
Considérant que le contenu de l’offre négociée par le Centre de Gestion présentée lors de réunions d’informations correspond aux attentes de la collectivité,
Considérant que cette proposition permet l’instauration simple et juridiquement fiable d’une participation financière de la collectivité couplée à un contenu contractuel de qualité au meilleur tarif,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· DECIDE
D’adhérer  à compter du 01/01/2020 à la convention de participation pour le risque prévoyance « Maintien de Salaire » organisée par le centre de Gestion des Vosges pour une durée de 6 ans (01/01/2020 – 31/12/2025)

De fixer à 6 € par agent et par mois (quelle que soit la quotité ou la modalité d’exercice du travail fourni par chaque agent), la participation financière de la collectivité au risque « Prévoyance » susmentionné. La garantie de base étant composée de la couverture INCAPACITE et INVALIDITE. Le reste de la couverture étant laissée au choix de chaque agent. Cette participation sera versée directement à chaque agent et viendra en déduction de la cotisation versée à l’opérateur.

D’autoriser le Maire à signer l’adhésion à la convention d’adhésion et de gestion conclue par le Centre de Gestion des Vosges avec les opérateurs sélectionnés et tout document s’y rapportant.

D’autoriser le Maire à signer l’adhésion à la convention de gestion conclue par le Centre de Gestion des Vosges moyennant une participation financière fixée par la grille tarifaire suivante :
Collectivités de 51 à 300 agents : 200€/an
Collectivités de 10 à 50 agents : 150€/an
Collectivités de moins de 3 à 9 agents : 50€/an
Collectivités de 1 ou 2 agents : GRATUITE
Cette contribution permettant d’expérimenter la gestion des sinistres par les services du Centre de Gestion des Vosges en lieu et place des services de gestion du personnel des collectivités. 

D’autoriser le Maire à habiliter le Centre de Gestion, à le mandater pour qu’il relance une consultation départementale en cas de résiliation anticipée (à l’initiative du CDG88 ou de l’assureur TERRITORIA MUTUELLE).

Convention

11. Convention pluriannuelle d’occupation de la salle polyvalente de Saint-Amé 

Délibération n° 2019.0058		Domaine : Autres Domaines			Code : 9.1.3

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante de la possibilité d’utiliser la salle polyvalente de Saint-Amé par les élèves de la commune  pour une séance de sport hebdomadaire. Pour ce faire, il est nécessaire d’établir une convention avec la commune de Saint-Amé. Cette convention aura une durée de 3 ans à compter du 1er septembre 2019 pour un créneau les lundis de 14h à 15h15. Le coût annuel s’élève à 400 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le document y relatif.


12. Convention d’adhésion aux groupements de commandes de l’Association des Maires des Vosges 

Délibération n° 2019.0059		Domaine : Commande publique			Code : 1.4.3

Depuis plusieurs années, l’Association des maires et présidents de communautés des Vosges (AMV 88) réalise pour le compte de ses adhérents, des marchés publics et permet ainsi d’alléger les démarches administratives imposées par le code de la commande publique. Auparavant, la procédure se faisait dans le cadre d’une centrale d’achat, ce qui n’est plus possible en raison de l’évolution réglementaire.
C’est pourquoi, l’AMV 88 a décidé de mettre en place des groupements de commandes. En adhérant, l’envoi des commandes se fait directement auprès du prestataire retenu par l’AMV 88, sans avoir à assurer le formalisme du code de la commande publique. Comme auparavant, il suffira d’adresser le formulaire de « bon de commande » au prestataire. Plusieurs groupements de commandes sont prévus afin de nous permettre d’adhérer uniquement à ceux qui proposent des produits qui nous intéressent (marchés de fournitures).
En revanche, il ne sera plus possible de conclure des marchés, par nous-mêmes, pour ceux que nous confions à l’AMV 88.
De fait, il vous est proposé d’adhérer aux groupements de commandes pour les produits suivants :
- Produits d’entretien
- Sac poubelle
- Ramettes papier - enveloppes - classement
- Fournitures scolaires
- Manuels scolaires
- Espaces verts
- Peintures routières
- Compteurs d’eau
En fonction de l’évolution des groupements de commandes je vous proposerai d’adhérer pour d’autres fournitures qui pourraient nous intéresser.
Afin de sécuriser ce service, il est nécessaire d'établir une convention de groupement de commandes entre l’AMV 88 et l’ensemble des adhérents et partenaires. Celle-ci est conclue pour une durée initiale de 8 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027 après validation, et pourra être prolongée par le comité de pilotage afin d’éviter des démarches administratives supplémentaires.
Un modèle de cette convention est joint à cette délibération pour que vous ayez une parfaite connaissance de ce nouveau dispositif. Le contenu de cette convention restera le même, les noms des structures adhérentes seront ajoutés, ainsi que les fournitures concernées pour valider la participation de la commune. 
Vous pourrez, également, à tout moment, adhérer ou vous retirer, des groupements de commandes de l’AMV 88.
En effet, pour une bonne gestion administrative communale et après délibération, le Conseil municipal décide, d’accorder à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 
- prendre toute décision concernant l’adhésion, le retrait des groupements de commandes de l’AMV 88 et l’ensemble des actes nécessaires à sa gestion ;
- exécuter et régler les marchés conclus dans le cadre du ou des groupements de commandes, ainsi que tous les actes nécessaires dans ce cadre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal: 
·  Approuve le projet de convention de groupements avec l’AMV 88, annexé à la présente délibération. 
· Autorise le Maire à signer les conventions nécessaires pour pouvoir bénéficier des groupements de commandes de l’AMV 88 ainsi que les actes nécessaires et signer par la suite pour d’autres en fonction de l’évolution des besoins.

Terrains

13. Achat de terrain

Délibération n° 2019.0060	Domaine : Domaine et patrimoine		Code : 3.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante d’un courrier émanant de Monsieur Daniel PERRIN, domicilié 3 route de Prèle à Le Syndicat, concernant une proposition de vente des parcelles F324 et F14, sises à Cheneau, pour une surface totale de 9 131 m². Dans le cadre d’une politique d’investissement  foncier, la commune souhaite acquérir ces parcelles privées forestières. La commission terrains a émis un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ACCEPTE l’achat, en l’état, des parcelles F324 et F14 à la famille de Monsieur Daniel PERRIN pour une surface totale  de 9 131 m².
· ACCEPTE le prix de vente du terrain à 5 000 €.
· AJOUTE que tous les frais inhérents à cette vente seront et resteront à la charge de la commune, notamment les frais de notaire.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif, notamment l'acte de vente devant être dressé en l'Etude de Maître PEIFFER, Notaire à Remiremont.

14. Vente de terrain

Délibération n° 2019.0061	Domaine : Domaine et patrimoine		Code : 3.5

Monsieur Jean-Claude PETITGENET présente au conseil municipal un courrier émanant de M. Amé DEMANGE, gérant de l’entreprise Amé Terrassement Rénovation, domicilié 36bis route de St Amé à Cleurie qui souhaite acquérir  une partie de la parcelle communale AN 200, jouxtant son lotissement, pour une surface de 2450 m² environ. La commission terrains émet un avis favorable à la vente du terrain.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ACCEPTE la vente de la parcelle communale AN 200 pour partie, à l’entreprise Amé Terrassement Rénovation, d’une surface d’environ 2450 m².
· FIXE le prix de vente du terrain à 5 € le m².
· AJOUTE que tous les frais inhérents à cette vente seront et resteront à la charge de l'acquéreur, notamment les frais de géomètre et de notaire.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif, notamment l'acte de vente devant être dressé en l'Etude de Maître Catella, Notaire à Vagney.

15. Reprise de la voirie « Lotissement de Badonfaing »

Délibération n° 2019.0062	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.4.

Le Maire fait part au Conseil Municipal d’un courrier émanant de l’EURL AME TERRASSEMENT RENOVATION, propriétaire du Lotissement de Badonfaing notifiant la fin des travaux des réseaux secs et humides. La commission a vérifié la conformité des travaux et propose de procéder à la reprise de la voirie et des réseaux dans le domaine public, il est précisé que l’intégration de la voirie au tableau communal a déjà été effectuée. 
La commission terrains émet un avis favorable sur cette affaire.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· DECLARE opérer à la reprise de la voirie et des réseaux du « Lotissement de Badonfaing » dans le domaine public communal. 

Intercommunalité

16. Adhésions au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale

Délibération n° 2019.0063		Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.4.

Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande d’adhésion Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale du Syndicat des eaux de Thuillières.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· ACCEPTE la demande d’adhésion précitée.

17. Validation du rapport de gestion SPL-XDEMAT 

Délibération n° 2019.0064	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.7

Par délibération du 21 novembre 2018, notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc… 
A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la société.
Par décision du 19 mars 2019, le Conseil d’administration de la société a approuvé les termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa septième année d’existence, en vue de sa présentation à l’Assemblée générale.Cette dernière, réunie le 25 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2018 et les opérations traduites dans ces comptes. 
En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 
Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL.Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître un nombre d’actionnaires toujours croissant (2 169 au 31 décembre 2018), un chiffre d’affaires de 900 871 €, en augmentation, et un résultat net à nouveau positif de 58 116 € affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 131 337 €.
Après examen, je prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et de me donner acte de cette communication. 
Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5  et L. 1531-1,
Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat,
Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
·  DECIDE d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe, et de donner acte à M. le Maire de cette communication.

18. Compte-rendu des syndicats

Délibération n° 2019.0065	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.7

Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée des rapports d’activités de la Communauté de Communes des Hautes Vosges et du Syndicat départemental d’Electricité des Vosges.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
· APPROUVE les rapports précités.


Informations diverses

 Remerciements pour l’attribution de subventions pour 2019 des associations suivantes : COHM, Chorale Arc-en-ciel, Club des Corbelières, Anciens salariés de SEB.
 Les Pompiers de Le Syndicat organisent une journée découverte au public le 5 octobre à partir de 10h sur le chemin de l’Ecole.
 Résultat des ventes de bois.
 Point sur l’intercommunalité.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close.
Délibéré en séance les jours et an susdits. 
La séance est levée à 22 heures 15 minutes.

Le Maire,
Jean-Marie LAMBOTIN
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